
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6751

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Tarifs
Question écrite n° 6751

Texte de la question

M. Georges Marchais attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
injustices rencontrees par les chomeurs en matiere d'acces aux transports publics. Gouvernement et patronat
s'accordent pour diminuer les allocations chomage et pour augmenter le prix des transports en commun. Ce
double mouvement constitue une agression considerable pour le pouvoir d'achat des chomeurs alors qu'ils sont
contraints d'utiliser frequemment les transports publics pour chercher un emploi. Beaucoup d'entre eux n'ont
plus les moyens d'acquitter de titre de transport, ce qui les conduit a etre l'objet de nombreux proces-verbaux et
parfois de sanctions penales. La solidarite nationale doit s'exercer. Il est indispensable que soient recherches
les moyens d'assurer le droit au transport des salaries au chomage. Il lui demande de lui indiquer ce qu'il
compte faire en ce sens.

Texte de la réponse

L'octroi d'une carte de transports gratuite aux personnes a la recherche d'un emploi suppose que les
transporteurs se voient attribuer une compensation des pertes de recettes en resultant. Ainsi, plusieurs
collectivites locales ont mis en place des mecanismes specifiques par lesquels elles accordent des bons de
transport ou le remboursement de tout ou partie de la carte hebdomadaire de transport (« orange » pour la
region parisienne) aux chomeurs ou aux jeunes en recherche de premier emploi. S'agissant de l'Etat et des
entreprises publiques de transport, leur situtation financiere ne leur permet pas d'envisager a court terme la
creation de nouveaux tarifs preferentiels. Il existe en revanche des tarifs sociaux, decides a l'initiative de la
puissance publique, ou commerciaux, mis en place par les entreprises, dont les personnes a la recherche d'un
emploi peuvent beneficier.
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